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"NOTAIRE"> OU "«NOTAlIlE PUBLIC

.1. Aut dernier banquiet des notaires. notre confrère, M. Lewis-A.
Hairt. nOtaira à -Montréal, :Lsoulevé uni point assez curieux qlue nous
avonîs signalé (dans le tenmps d'une façon incidente, nous rés-ervant dle
l'étudfier, plus tard.

Voiei à pou près, cii résuîîn'é, ce qu'il a dit
IlLes lois qui or-ganlisent le notarit ne se servent que des expras-

as"sI noftire "' et"I notaires ". Les plus anciens miemnbres dle la pro.
fesiohs ont été c.oîinili>sSonii(. comnme 1notaires publies" Pt les plus-
,jeunes comme Ilnotaires"- cependant, tousjeunes et vieu-x. S'iliti-
tulent dans les attes commiie Ilnotaires publics " et se servent des
lettres IlN. P." comme purtie (le lotir signature oflicielle.

il le texte dle la loi qui parle le nous simplemient commen
" notaires " nous n'avoiiq pas le droit d'assumner le titre de "ntiatires

publies " dans nos actes ; et, un jour ou l'autre. nonis Somine: expo-
sés à voir ces nctes dé clarés non authentiques par les tribunîaux. La
situation qui nous est faite n'est pas enviable. L.es ines membres de
la profession ont été rgiree t commnissionnés et ne sont pas excu-
sables de décrire inexactemient leuir qualité ; les anciens riembres ont
été irrétliêreîîîent commissionnés, mais ils doivent continuer à s'in-
tittîler d'une façon inexacte quoiqu'ils le sachent parce qu"ils n'ont
pas le droit de prenidre une autre qualité que celle qîui leuir est don-
nlé dans leurs eommnissions, jusqu'à ce qu'ils soient légalement autori-

ssà faire ce changement par l'autorité compétente.
Le remè~de le plus simple, :ijoîite. Hart, serait probablement

de reconnaître et do légaliser la pratique actuelle. Dans mon opinion,
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